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RESUME - L’Europe est le premier producteur de lait de vache biologique au monde. Malgré une croissance forte, 
la production suit avec retard la demande européenne en produits laitiers biologiques et les filières des principaux 
pays producteurs doivent gérer des conversions qui se font souvent par à-coups. Le projet « RESILAIT : Résilience 
des systèmes laitiers biologiques ; optimisation des facteurs de compétitivité et mise au point de systèmes plus 
efficients dans la gestion des risques à venir » a cherché à caractériser les différentes composantes de la dynamique 
laitière biologique dans les principaux pays producteurs voisins de la France. Ce travail repose sur l’analyse 
comparative des bases de données nationales et s’est complété d’entretiens auprès des principaux acteurs des 
filières étrangères. Il en ressort que le développement du secteur du lait de vache biologique s’est fait selon des 
conditions très différentes pour chacun des pays étudiés. L’organisation du secteur, les systèmes de production ainsi 
que les logiques de filières varient considérablement d’un pays à l’autre : augmentation de la production pour 
répondre à une demande très supérieure à l’offre en Allemagne, diversification et innovation pour le Danemark, mise 
en avant de la naturalité des produits en Autriche. Avec l’augmentation de l’auto-approvisionnement allemand, les 
flux intra-européens devraient évoluer : les exportations pourraient notamment être réorientées vers la Chine qui 
constitue un marché attractif pour de nombreux pays qui investissent dans le séchage pour la fabrication de poudre 
de lait et de poudre de lactosérum bio. Malgré quelques fluctuations attendues à court terme sur la période 2017-
2019, la majorité des acteurs impliqués sont confiants dans le développement à moyen terme de la demande pour 
le lait biologique, qui devrait demeurer supérieure à l’offre. L’enjeu à venir ne résidera donc pas tant dans un éventuel 
déséquilibre entre l’offre et la demande que dans la capacité du secteur à maintenir les exploitations nouvellement 
converties, en particulier les exploitations très spécialisées. Tandis que de nouvelles exigences des consommateurs 
émergent partout en Europe (bien-être animal, « produits santé » aux vertus nutritionnelles et retour aux recettes 
traditionnelles), le secteur laitier biologique européen devra faire face à la concurrence croissante des autres 
démarches de différenciation du lait : lait sans OGM, lait de pâturage, lait de foin…etc. 
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SUMMARY - Europe is the largest producer of organic cow milk in the world. Despite strong growth, production is 
lagging behind the European demand for organic dairy products and the and in each main producing country, the 
sector for organic dairy must manage conversions that often occur in fits and starts. The "RESILAIT project: 
Resilience of Organic Dairy Systems; optimization of competitiveness factors and development of more efficient 
systems in future risk management" sought to characterize the various aspects linked to the dynamics of the main 
organic cow milk producing countries in Europe that could likely compete with France. The French sector is not the 
subject of this study. This work is based on the analysis of existing national databases and conducting interviews 
with key stakeholders in foreign countries. It appears that the development of the organic dairy sector was carried 
out under a large range of conditions for each studied country. The sectors’ organisation, production systems as well 
as the main strategies vary considerably from one country to another, focusing on increasing production to meet a 
demand exceeding supply in Germany, continuing product diversification and innovation in Denmark, putting forward 
the naturalness of high-quality products in Austria. With the increase of the German self-supply in organic dairy 
products, the current intra-European flows should evolve: exports may be reoriented to China, which is an attractive 
market for many countries investing in drying facilities for organic milk and whey powder production. Despite some 
short-term fluctuations expected over 2017-2019, the majority of those involved are confident in the medium-term 
growth in demand for organic milk, which is expected to remain above supply. Rather than a possible imbalance 
between supply and demand, a future challenge may nevertheless lie in the sector's ability to maintain newly 
converted farms, especially highly specialized farms. As new consumer demands emerge across the continent 
(animal welfare, nutrition-enhancing 'health products' and a comeback of traditional recipes), Europe's organic dairy 
sector will have to face increasing competition from other milk differentiation approaches, such as GMO-free milk, 
pasture milk and hay milk.  

INTRODUCTION 
Avec près de 880 000 vaches laitières européennes certifiées 
biologiques en 2016, l’Europe est le premier bassin producteur 
de lait de vache biologique au monde (Eurostat et sources 
nationales, 2018). La production de lait biologique dans l’UE-
28 s’élevait en 2016 à environ 4,5 millions de tonnes (+8% par 
rapport à 2015), soit 3% de la production laitière européenne. 
Elle se situait loin devant celle des États-Unis dont la collecte 
s’élevait à 1,8 million de tonnes, soit 2% de la collecte laitière 
nationale, et celle de la Chine qui a produit moins d’un million 

de tonnes de lait bio en 2016-2017, soit 2% de sa collecte 
totale (USDA, 2017 et KPMG, 2018). 85% des vaches laitières 
biologiques européennes sont élevées dans l’UE-15 et 76% de 
la collecte se concentre dans 5 pays (Allemagne, France 
Danemark, Autriche Royaume-Uni). La production laitière a 
largement contribué au développement dynamique de 
l’ensemble de l'agriculture biologique en Europe. La surface en 
agriculture biologique représente en 2016 plus de 6% de la 
SAU européenne (Agence BIO, 2017). La majorité des 
surfaces en bio étant constituées de prairies destinées pour 



l’essentiel à la production laitière et secondairement à la 
production de viande. Le projet Casdar « RESILAIT : 
Résilience des systèmes laitiers biologiques ; optimisation des 
facteurs de compétitivité et mise au point de systèmes plus 
efficients dans la gestion des risques à venir » a cherché à 
caractériser les dynamiques associées aux principaux pays 
producteurs de lait de vache biologique en Europe. Bien que 
la France ne soit pas le sujet de cette étude, un objectif clé du 
projet réside dans la mise en lumière des principaux points de 
vigilance en termes de concurrence des filières étrangères 
pour la France.  
 

1. MATERIEL ET METHODES 
 
1.1 UNE ANALYSE DES BASES DE DONNEES 
NATIONALES 

La plupart des données quantitatives présentées dans cette 
étude sont issues de bases de données nationales française, 
allemande, danoise, britannique et autrichienne (Agence BIO, 
BÖLW, Danmarks Statistik, DEFRA Statistics et Statistik 
Austria). On y trouve des données de base concernant le lait 
biologique, telles que le nombre de vaches laitières, les 
volumes de lait collecté, la structure moyenne des 
exploitations et pour certaines, les prix du lait et les parts de 
marché des produits laitiers biologiques en grandes surfaces. 
Ces données sont toutefois insuffisantes pour comprendre les 
facteurs de développement des filières au sein de chacun des 
pays étudiés. Les filières laitières ovines et caprines, 
initialement intégrées dans l’étude, ne seront pas présentées 
dans cet article, les données relatives à ces filières s’étant 
avérées insuffisantes (indisponibles, inexistantes ou pas assez 
fiables) pour pouvoir réaliser le même type de synthèse que 
celle effectuée pour les filières bovines. 
 
1.2 DES ENTRETIENS AVEC LES PRINCIPAUX ACTEURS 
DES FILIERES ETRANGERES 

Des entretiens libres auprès des principaux acteurs des filières 
concernées ont permis de compléter les données quantitatives 
existantes. Le questionnement portait sur le développement 
passé de la filière laitière biologique dans le pays, les facteurs 
de frein ou d’accélération du secteur, les échanges de produits 
laitiers, les motivations des conversions à la production 
biologique et les principaux défis que la filière serait amenée à 
confronter à l’avenir. Au total, 36 entretiens auprès des 
interprofessions laitières, d’organisations biologiques, de 
laiteries, d’organisations de producteurs et de chercheurs ont 
été menés dans les principaux pays producteurs, dont 8 
entretiens en face-à-face au Danemark, 5 en Allemagne et 5 
en Autriche. Les autres entretiens ont été réalisés par 
téléphone, comme par exemple au Royaume-Uni où il ne fut 
pas possible de se rendre sur place. Dans la mesure du 
possible, l’entretien se faisait dans la langue natale de 
l’interlocuteur, en français, en danois ou en anglais. Le choix 
de l’entretien libre plutôt que l’entretien semi-directif permettait 
une meilleure adaptation à la question de départ très large et 
à la diversité des interlocuteurs. Chaque entretien durait en 
moyenne une à deux heures. 
 

2. RESULTATS 
 
2.1 UN DEVELOPPEMENT DES FILIERES BIOLOGIQUES 
A PLUSIEURS VITESSES 

La production de lait biologique en Europe est très dynamique : 
sa croissance est estimée à près de 30% entre 2012 et 2016, 
ce qui correspond à la tendance observée pour la production 
de lait totale en Europe sur la même période (Eurostat et 
sources nationales, 2018). Malgré cette croissance soutenue, 
elle suit avec retard la demande européenne en produits 
laitiers « bio ». Le prix du lait biologique à la production est 
ainsi bien orienté et l’écart grandit par rapport à celui du lait 
conventionnel, très exposé à l’instabilité des marchés des 
ingrédients laitiers (lait en poudre, matières grasses), 

notamment depuis la fin des quotas laitiers en 2015. 
L’Allemagne est le premier pays producteur européen de lait 
biologique avec 795 000 t collectées en 2016 (18% de la 
collecte européenne) (ZMB, BLE, 2017). La France occupe 
depuis 2011 la deuxième position, avec 13% de la collecte 
européenne (Agreste, 2017). Suivent le Danemark, l’Autriche, 
le Royaume-Uni et la Suède. Ces six pays contribuent pour 
70% à la production européenne de lait de vache biologique 
en 2016 (Fig.1). Le développement de cette production s’est 
cependant fait dans des conditions très différentes selon les 
pays : la production a doublé en Autriche, en Allemagne et en 
Suède et presque triplé en France entre 2006 et 2016, alors 
que la croissance a été relativement lente au Danemark sur la 
même période. L’absence de données préalables à 2010 ne 
permet pas de retracer l’évolution historique de la collecte pour 
le Royaume-Uni ; la crise économique de 2009 a cependant 
eu un effet délétère certain sur la collecte de lait biologique 
britannique (Fig 2). La part du lait biologique dans la collecte 
nationale est très disparate d’un pays à l’autre : la plus élevée 
en Autriche (17% en 2016), en Suède (13%) et au Danemark 
(9%), et plutôt faible (entre 1% et 3%) aux Pays-Bas, en 
France, en Allemagne, au Royaume-Uni ou encore en Italie 
(Eurostat et sources nationales, 2017). 

 
Figure 1. Part des différents pays dans la collecte européenne 

de lait biologique en 2016 (RESILAIT/GEB – Institut de 
l’élevage d’après Eurostat et sources nationales) 
 

 
Figure 2. Evolution de la collecte de lait de vache biologique 

dans les principaux pays producteurs en Europe 
(RESILAIT/GEB – Institut de l’élevage d’après AMA, ZMB, 
BLE, Danmarks Statistik, OMSCo, Agreste, Bioland et 
Eurostat) 
 
2.2 QUELQUES PAYS EN EXCEDENT STRUCTUREL 
POUR LE LAIT BIO 

Une part importante du lait biologique produit est échangée. 
Très excédentaire, le Danemark est le premier pays 
exportateur européen, avec près de 50% de sa collecte de lait 
biologique exportée en grande partie sous forme de lait cru, de 
beurre et de fromages vers l’Allemagne et de poudre de lait et 
de lait UHT vers la Chine. Suit l’Autriche qui exporte près de 
40% de sa collecte nationale biologique sous forme de lait cru 



et de fromages, en grande partie vers l’Allemagne. 
L’Allemagne est de son côté le principal importateur de 
produits laitiers biologiques européens : en 2016, un tiers de 
sa demande intérieure a ainsi été couverte par des 
importations (à 80% en provenance de l’Autriche et du 
Danemark), soit un total d’environ 400 000 t équivalent lait, 
principalement sous forme de lait cru et de lait conditionné. Le 
Royaume-Uni exporte une faible part de sa production de lait 
biologique vers le continent et les États-Unis mais ambitionne 
d’augmenter la part de ses exportations.  
 
2.3 UNE VOLONTE DE DEVELOPPER LE LAIT 
BIOLOGIQUE TRES PARTAGEE 

L’année 2015-2016 a vu d’importantes vagues de conversion 
dans l’ensemble des principaux pays producteurs, démontrant 
une volonté très partagée de développer le lait biologique. On 
s’attend donc à une forte progression à court terme de la 
collecte européenne : on estime la croissance entre 2016 et 
2018 à 17% en Autriche, 30% en Allemagne et au Danemark 
et jusqu’à 57% en France (CNIEL, 2017 et enquêtes). Bien que 
les nouveaux volumes en provenance du Danemark soient en 
grande majorité destinés au marché chinois, le Danemark et 
l’Autriche restent largement tributaire de la poursuite de la 
croissance du marché allemand. Un éventuel repli des 
importations allemandes entraînerait un déséquilibre des flux 
intra-européens actuels. Le Danemark pourra réorienter ses 
exportations de l’Allemagne vers la Chine qui constitue un 
marché attractif pour de nombreux pays (France et Allemagne 
notamment) qui investissent dans le séchage pour la 
fabrication de poudre de lait et de poudre de lactosérum 
biologique pour le marché chinois. Il existe également des 
opportunités d’exportation vers les pays scandinaves et le 
Moyen-Orient. L’Autriche pourra quant à elle viser la Suède, la 
France et les États-Unis (fromages à haute valeur ajoutée). Au 
Royaume-Uni, des alliances majeures avec des coopératives 
leader dans le reste du monde (EkoHolland aux Pays-Bas et 
Organic Valley aux Etats-Unis) permettront d’assurer un accès 

au marché export, incertain à l’aube du Brexit. 
 
2.4 UNE ORGANISATION DE LA COLLECTE ET UNE 
GESTION DU LABEL BIO TRES DIFFERENTE SELON LES 
PAYS 

Au Danemark et au Royaume-Uni, un seul opérateur totalise 
les deux tiers de la collecte de lait biologique du pays 
(respectivement les coopératives Arla Foods et OMSCo). La 
collecte laitière biologique est beaucoup plus diversifiée en 
Allemagne où elle est assurée par une quarantaine de laiteries, 
même si la moitié de la collecte est assurée par cinq 
opérateurs. En Autriche, la totalité des 85 laiteries du pays 
possède désormais une activité dédiée au lait biologique.  
La gestion du label biologique oscille par ailleurs entre autorité 
publique et cahiers des charges privés : au Danemark, il 
n’existe qu’un logo bio national contrôlé par l’Etat, qui fait 
l’objet d’accords entre l’ensemble des acteurs de la filière. Les 
contrôles de la production et des laiteries sont effectués par 
l’Etat. Il en résulte un degré de confiance très élevé des 
consommateurs dans le signe de qualité biologique. En 
revanche, il existe dans les autres pays de nombreuses 
organisations privées ayant chacune développé leur propre 
label pour la production biologique avec un cahier des charges 
propre, en partenariat avec les organismes certificateurs. 
L’Allemagne compte ainsi 9 associations privées en plus du 
label bio national auxquelles adhèrent la quasi-totalité (94% en 
2016) des agriculteurs bio, Bioland et Naturland en tête. En 
Autriche, Bio Austria rassemble près de 60% des producteurs, 
tandis que la Soil Association en Angleterre certifie 70% des 

produits biologiques. Enfin en France, la marque « AB » de 
certification bio, propriété exclusive du Ministère de 
l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, coexiste avec 
une poignée de labels d’associations biologiques privées. 
 
2.5 DES SOUTIENS A L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
INEGAUX 

La plupart des programmes d’aides au développement de la 
bio relevaient des mesures agroenvironnementales de la 
réforme de la PAC de 1992 puis du budget de Développement 
Rural à partir de 2000. Ils sont cofinancés par les États 
membres. De nombreux autres programmes existent en plus 
des aides de la PAC (e.g. mesures de soutien pour les zones 
défavorisées ou fonds d’investissements pour l’innovation). 
Aussi, il est difficile de comparer l’ampleur des soutiens à 
l’agriculture biologique entre les différents pays. L’Allemagne 
et l’Autriche sont les deux pays avec les politiques les plus 
incitatives, les aides au maintien aux productions biologiques 
dépassant 200 €/ha/an. Le Royaume-Uni est le pays où les 
aides « bio » sont les plus faibles : le secteur biologique a subi 
de plein fouet la crise économique de 2008 et peine depuis à 
retrouver de la vigueur ; elles pourraient encore baisser à 
l’issue du Brexit. 
 
2.6 LE LAIT CONDITIONNE, PREMIER PRODUIT LAITIER 
BIO CONSOMME EN EUROPE 

La consommation de produits laitiers biologiques se développe 
principalement dans les pays producteurs : l’Allemagne et la 
France représentent les principaux marchés au sein de l’Union 
Européenne, évalués respectivement à 1,2 milliard € et 811 
millions € en 2016 (respectivement + 9% et + 14% par rapport 
à 2015) (AMI et OMSCo, 2017). Les laits conditionnés sont les 
produits laitiers biologiques les plus consommés : ils 
absorbent en 2016 environ 40% de la production de lait cru 
biologique (Eurostat, 2017) et représentent près de 6% de la 
consommation européenne de laits liquides en 2016. Alors que 
la tendance globale est à la diminution de la consommation de 
lait, les ventes de laits conditionnés bio ont augmenté de 10% 
en valeur en Allemagne et de 3% au Danemark, en Autriche et 
au Royaume-Uni en 2016 par rapport à 2015 (AMI, Danmarks 
Statistik, AMA, OMSCo, 2017). La part des produits 
biologiques dans la consommation nationale de produits 
laitiers revêt une importance variable suivant les catégories de 
produits (Fig.3) : généralement élevée dans le cas des laits 
conditionnés, en particulier au Danemark (30%), en Suède et 
en Autriche (18%), elle dépasse rarement 5% pour les autres 
produits laitiers (Landbrug & Fødevarer, AMI, Bio Austria, 
CNIEL, OMSCo, 2017). Les volumes de crèmes, de yaourts, 
de beurre et de fromages bio sont relativement faibles (de 1 à 
2% des fabrications européennes totales), même s’ils 
connaissent une croissance nette. La part des fromages 
biologiques reste faible au Royaume-Uni où même le lait 
conditionné biologique ne parvient pas à s’imposer sur le 
marché du lait conditionné standard. Les fabrications de 
poudre de lait bio sont marginales, mais en croissance forte 
dans quelques pays (Allemagne, Danemark, France depuis 
peu) pour approvisionner le marché de l’alimentation infantile 
en Europe et surtout en Asie du Sud-Est. 

  
Figure 3. Part des laits biologiques dans les ventes totales de 

laits conditionnés en valeur en 2016 (RESILAIT/GEB – Institut 
de l’élevage d’après Landbrug og Fødevarer, AMI, Bio Austria, 
CNIEL, OMSCo) 
2.7 UNE COMMERCIALISATION DOMINEE PAR LES GMS  

Historiquement, la commercialisation des produits biologiques 
se faisait dans les magasins spécialisés ou directement chez 
le producteur. Puis, les points de distribution se sont largement 
diversifiés, les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) prenant 



une part de marché prépondérante : entre 60 et 80% de parts 
de marchés dans les 4 pays étudiés (Fig.4). Alors que les 
discounters progressent sur le marché du bio dans l’ensemble 
des pays (atteignant 40% des ventes au Danemark en 2016), 
les magasins bio spécialisés perdent du terrain en Allemagne 
et en Autriche. Les ventes en ligne sont partout de plus en plus 
populaires (+19% de croissance annuelle en Allemagne en 
2016). Elles représentent près de 16% du marché bio en 2016 
au Royaume-Uni, 11% au Danemark et 4% en Allemagne en 
2016. Les achats biologiques dans le secteur de la restauration 
hors domicile (RHD) sont également en forte hausse (+19% au 
Royaume-Uni en 2016). Les stratégies de communication sont 
parfois contrastées, mettant en avant l’innovation au 
Danemark et la naturalité des produits en Autriche. 
Néanmoins, des orientations communes se dessinent en 
parallèle, portées par une demande croissante en Europe pour 
une meilleure prise en considération du bien-être animal, des 
"produits-santé" aux vertus nutritionnelles pour le 
consommateur et un retour aux recettes traditionnelles. 

 
* "distributeurs indépendants" au Royaume-Uni 

Figure 4. Part des ventes de produits biologiques par circuits 

de distribution en 2016 selon les pays (RESILAIT/GEB – 
Institut de l’élevage d’après Økologisk Landsforening, BÖLW, 
AMA, Soil Association) 
 
2.8 DES STRUCTURES DE PRODUCTION DIFFERENTS 
D’UN PAYS A L’AUTRE, SOUVENT PROCHES DES 
SYSTEMES CONVENTIONNELS 

Les structures de production de lait bio sont très variées d’un 
pays à l’autre et généralement assez proches des systèmes 
prédominants en lait conventionnel. On retrouve des petites 
structures de montagne en Autriche (où la plupart des 
agriculteurs vit d’une double activité) ayant 17 vaches et 32 ha 
de SAU en moyenne en 2016 et qui contrastent avec des 
systèmes nettement plus intensifs au Royaume-Uni et au 
Danemark, où l’on compte en moyenne respectivement 130 et 
169 vaches sur 152 et 206 ha de SAU en 2016 (Fig. 5). En 
Allemagne, les systèmes de production biologiques sont plus 
variés : proches des systèmes laitiers danois au Nord, en 
Bavière ils ressemblent beaucoup plus à l’agriculture 
traditionnelle du Tyrol autrichien. La France possède des 
systèmes intermédiaires, 49 vaches et 95 ha de SAU en 
moyenne en 2016 (RESILAIT/GEB-Institut de l’élevage, 2017). 
A l’exception du Danemark où la SAU moyenne des systèmes 
biologiques est 25% plus grande que celle des systèmes 
conventionnels, il n’existe pas de différence structurelle 
majeure entre les systèmes laitiers biologiques et 
conventionnels dans les autres pays. La productivité moyenne 
des cheptels nationaux biologique se situe entre 6 000 et 6 500 
kg de lait/vache/an, sauf au Danemark où les vaches affichent 
une production moyenne supérieure à 9000 kg de 
lait/vache/an (enquêtes, BMEL, Danmarks Statistik, Organic 
Research Centre, 2017). 
 

 
Figure 5. Taille moyenne des élevages laitiers à plein temps 

biologiques et conventionnels en 2016 (RESILAIT/GEB – 
Institut de l’élevage d’après BMLFUW, BMEL, Danmarks 
Statistik, Organic Research Centre) 
 
2.9 DES INTERPRETATIONS VARIABLES DU CAHIER DES 
CHARGES SELON LES PAYS 

Plusieurs associations biologiques ont mis en place leur propre 
cahier des charges souvent plus contraignant que le règlement 
européen (CE-n° 889/200) sur la production biologique. Ainsi, 
concernant le pâturage, le règlement européen selon lequel 
les ruminants doivent bénéficier « d’un accès permanent à des 
espaces de plein air, de préférence à des pâturages chaque 
fois que les conditions climatiques et l’état du sol le permettent 
» est appliqué différemment selon les pays. Les vaches 
doivent avoir accès à des pâturages du 15 avril au 1er 
novembre durant 6 heures par jour minimum au Danemark 
(sans pour autant préciser la surface attribuée et sa 
contribution alimentaire), mais les autres pays ne précisent 
pas de conditions plus détaillées sur l’accès au pâturage. Ils 
laissent ainsi les associations privées libres d’interpréter le 
règlement européen. Au Royaume-Uni, le cahier des charges 
de la Soil Association interdit le zéro-pâturage et celui d’Arla 
Foods UK impose 200 jours de pâturage par an. D’autres 
règles concernant l’alimentation des vaches, les conditions de 
transport, la gestion du troupeau et les traitements vétérinaires 
varient également largement entre pays. Par exemple, le 
cahier des charges Bio Austria impose un seuil très limitant 
pour l’utilisation des concentrés: pas plus de 15% dans la 
ration journalière des vaches. A contrario la composition de la 
ration n’est pas contraignante au Danemark où la part de 
concentrés dans l’alimentation des vaches biologiques atteint 
généralement 40% de la ration journalière (seuil maximal fixé 
par le règlement européen). 
 
2.10 PRIX DU LAIT BIO DECONNECTE DE CELUI DU LAIT 
CONVENTIONNEL 

Les prix du lait biologique payés aux producteurs évoluent 
globalement à la hausse depuis 2009. Le prix moyen des 
laiteries allemandes est plus élevé que celui des laiteries 
autrichiennes : malgré une démarcation avec des fabrications 
de type fromagères à forte valeur ajoutée, le coût élevé des 
frais de collecte pénalise le prix du lait bio payé aux éleveurs 
en Autriche. Les prix du lait biologique et du lait conventionnel 
sont déconnectés depuis 2009 en Allemagne suite aux actions 
des groupes de producteurs auprès des laiteries. L’écart entre 
le prix du lait biologique et celui du lait conventionnel s’est 
creusé à la fin des quotas laitiers au Danemark, en Autriche et 
au Royaume-Uni. Malgré l’annonce par plusieurs laiteries 
d’une déconnexion des prix, le cloisonnement des deux 
marchés ne paraît pas pour autant acquis sur le long terme. La 
variabilité des prix au cours de l’année diffère selon les pays : 
très stables en Allemagne, ils présentent une saisonnalité très 
marquée en France. 
 
Tableau 1 : comparaison des prix du lait biologique standard 

payé au producteur en 2016 par pays (RESILAIT/GEB – 
Institut de l’élevage d’après Bioland, AMA, Danmarks Statistik 
et FranceAgriMer) 



 DE FR DK AU 

Prix du lait bio (€/1000 l) 497 431 470 428 

Ecart bio-conventionnel 

(€/1000 l) 
+220 +137 +172 +132 

NB. TB 4,0% et TP 3,4% en Allemagne, TB 3,8% et TP 3,2% 
en France, TB 4,2% et TP 3,4% au Danemark et en Autriche. 
 

3. DISCUSSION 
 
3.1 INTENSIFICATION ET AUTONOMIE ALIMENTAIRE AU 
CŒUR DU DEVELOPPEMENT DE LA FILIERE 

La collecte totale de lait biologique en Europe devrait dépasser 
5 millions de tonnes en 2018. Malgré quelques fluctuations 
attendues à court terme sur la période 2017-2019, la majorité 
des acteurs impliqués sont confiants dans le développement à 
moyen terme de la demande pour le lait biologique, qui devrait 
demeurer supérieure à l’offre. L’enjeu des années à venir ne 
résidera finalement pas tant dans un éventuel déséquilibre 
entre l’offre et la demande que dans la capacité du secteur à 
maintenir les exploitations nouvellement converties, en 
particulier les exploitations très spécialisées. Des 
interrogations émergent notamment au sujet de 
l’approvisionnement en céréales biologiques dans les zones 
où les exploitations laitières sont très spécialisées et peu 
autonomes, comme au Danemark et à l’Est de l’Allemagne. 
Ces problématiques peuvent s’ouvrir plus largement sur la 
question de l’intensification des fermes biologiques, 
appellation que l’on commence à voir s’appliquer même aux 
petites exploitations de montagne d’Autriche ou de Bavière. 
Alors que les systèmes de production biologique montrent des 
niveaux de productivité qui se rapprochent de plus en plus des 
systèmes conventionnels, l’enjeu primordial pour les acteurs 
de la filière consiste désormais à garder la confiance des 
consommateurs dans des systèmes fondés à l’origine sur la 
réduction des intrants et le bien-être animal. 

 
3.2 ENSEIGNEMENTS POUR LE SECTEUR FRANÇAIS : 
VIGILANCE PAR RAPPORT AUX AUTRES DEMARCHES 
DE DIFFERENCIATION DU LAIT 

Avec 850 producteurs laitiers déclarant être dans un 
processus de conversion entre novembre 2015 et octobre 
2016, soit un volume de référence de 360 000 t (CNIEL, 2017), 
la France devrait être le pays européen dont la croissance de 
la collecte biologique sera la plus forte (+ 63% entre 2016 et 
2018). La demande nationale devrait cependant suffire à 
absorber le surplus de lait. Le risque ne vient pas tant de la 
concurrence étrangère que la concurrence des autres 
démarches de différenciation du lait : ainsi en Autriche, le lait 
de foin (produit à base d’une alimentation des vaches sans 
ensilage) représente un volume collecté équivalent au lait 
biologique, et le lait conventionnel sans OGM est passé de 
10% de la collecte en 2011 en Bavière à 67% fin 2017 
(bayerische Institut für Ernährungswirtschaft und Märkte, 
Bayerische Landesanstalt für Landwirtschaft, BLE, 2017). Bien 
que ces démarches ne soient pas incompatibles avec le cahier 
des charges biologiques (un tiers du lait de foin autrichien est 
par exemple du lait biologique) et qu’elles soient encore peu 
établies en France, leur croissance rapide au cours des 
dernières années montre qu’elles constituent une alternative 
attrayante pour les consommateurs soucieux de 
l’environnement et du bien-être animal. Alors qu’en 2016 les 
démarches de différenciation publiques représentées par les 
signes officiels d’identification de la qualité et de 
l’origine étaient les seules autres alternatives à la production 
de lait conventionnelle qui pouvaient concurrencer le secteur 
biologique (les fromages portant le label Appellation d’Origine 

Protégée absorbant 10% de la collecte laitière totale, contre 
2,3% pour les produits laitiers biologiques), de nouvelles 
démarches privées font leur apparition. C’est le cas 
notamment du "lait de pâturage" qui émerge chez plusieurs 
opérateurs français en 2017-2018 : ce lait issu de vaches 
menées aux pâturages au moins 150 jours par an est inspiré 
des Pays-Bas où il représente 80% du lait collecté en 2017. 

 

CONCLUSION 
Les filières du lait biologique en Allemagne, au Danemark, en 
Autriche et au Royaume-Uni ont des structures de production 
et des stratégies de développement différentes (valeur ajoutée 
sur la transformation, exportation). Avec l’augmentation de 
l’auto-approvisionnement allemand en lait biologique, les pays 
voisins excédentaires se tournent aujourd’hui vers de 
nouveaux marchés sur d’autres continents, prometteurs mais 
incertains, pour écouler leur production. Malgré quelques 
fluctuations attendues à court terme sur la période 2017-2019, 
la majorité des acteurs impliqués sont confiants dans la 
capacité à moyen terme du secteur à maintenir la croissance 
de la consommation à un niveau suffisant pour absorber le 
surplus de lait. L’enjeu à venir ne résidera donc pas tant dans 
un éventuel déséquilibre entre l’offre et la demande que dans 
la capacité du secteur à maintenir les exploitations 
nouvellement converties. La part du lait de consommation 
biologique étant déjà élevée dans plusieurs pays, c’est 
désormais par la production de fromages que les volumes de 
lait biologique pourront se développer, notamment en France 
où la culture de consommation de fromage dépasse celle du 
lait liquide. Le secteur laitier biologique français devra avant 
tout rester vigilant par rapport aux démarches privées de 
différenciation du lait qui visent des exigences particulières des 
consommateurs soucieux de l’environnement et du bien-être 
animal, et dont la concurrence a vu une croissance rapide dans 
les principaux pays producteurs voisins. 
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RESUME  
L’objectif de cette communication est de présenter une méthode originale d’évaluation des effets des pratiques et 
équipements utilisés en élevage laitier sur l’environnement. L’évaluation est réalisée de manière qualitative : 154 
pratiques sont évaluées sur 20 performances élémentaires, par une échelle à 6 niveaux allant du plus négatif au 
plus positif. Ces performances élémentaires sont ensuite agrégées en 8 performances environnementales : 
Energie, Quantité d’eau, Qualité du sol, Qualité de l’eau, Gaz à Effet de Serre (GES), Qualité de l’air, Biodiversité, 
Bien-Être Animal. Les équipements requis à la mise en œuvre de chaque pratique ainsi évaluée ont été 
répertoriés. Les liens entre pratiques et équipements permettent d’attribuer aux équipements une note sur chacune 
des 8 performances. Au final chaque équipement reçoit une note environnementale correspondant à l’agrégation 
de ces 8 performances. Cette méthode de notation des impacts environnementaux peut être utilisée dans 
différents contextes. Le texte fournit un exemple à partir des besoins d’équipements pour la filière laitière du Grand 
Est, en réponse à des priorités fixées au niveau régional.  
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SUMMARY  
The aim of this communication is to introduce an environmental assesment method of the effects of the practices 
and equipments used in dairy farms on the environment. The assesment is qualitative: 154 practices are assessed 
on 20 elementary performances with a 6-levels scale, from negative to positive. These elementary performances 
are then agregated into 8 environmental performances: Energy, Water Quantity, Soil Quality, Water Quality, 
Greenhouse Gas, Air Quality, Biodiversity, Animal Welfare. The equipment required to each practice 
implementation were listed. The assesment of each equipment is derivated from the links between practices and 
equipments. Eventually the 8 environmental performances are agregated into the final environmental rate. This 
environmental assesment method can be used in different contexts. The communication gives an example based 
on the investments needs for dairy farming in Grand Est, given priorities established at the regional level. 
 
 
INTRODUCTION 
 
On assiste aujourd’hui à un essor des investissements 
socialement responsables visant des impacts positifs au 
niveau social ou environnemental, tout en conservant la 
rentabilité des entreprises. Ces investissements 
concernent entre autres le secteur agricole. Un marché 
financier dédié aux produits offrant une plus-value 
environnementale s’est mis en place en 2007 (marché des 
« green bonds »). En 2016, les investissements sur ce 
marché s’élevaient à 81 milliards de dollars (Berrou, 2017). 
L’attribution d’une note extra-financière environnementale 
basée sur une méthode reconnue permettrait d’attester 
auprès des investisseurs des effets positifs sur 
l’environnement d’une modification des systèmes 
agricoles, donnant ainsi accès aux agriculteurs à des 
sources de financement supplémentaires.  
 
Il existe aujourd’hui plusieurs méthodes d’évaluation des 
impacts environnementaux des ateliers agricoles : 
CAP2E’R (Gac et al., 2010), IDEA (Vilan et al., 2008). Ces 
méthodes reposent sur l’évaluation des pratiques seules. A 
l’inverse, il existe des comparaisons techniques de 

différents équipements pour une même tâche, qui donnent 
par exemple des informations sur la vitesse de travail, la 
consommation d’énergie ou la précision de réalisation, 
mais qui n’apportent pas d’informations sur l’intérêt de 
l’utilisation de l’équipement pour les performances 
environnementales du système (Entraid, 2018). Les 
méthodes actuelles ne permettent pas de lier pratiques et 
équipements et donc de qualifier les impacts des 
investissements agricoles sur les performances 
environnementales. Nous avons travaillé à la mise en 
place d’une méthode qualitative d’évaluation des pratiques 
et équipements pouvant répondre à ce besoin. 

 
1. MATERIEL ET METHODES 
 
1.1. METHODOLOGIE DE NOTATION 

Le travail est basé sur la méthode initialement proposée 
par  Guyomard et al. (2017) que nous avons affinée pour le 
cas de l’élevage laitier et à laquelle nous avons adjoint des 
besoins d’investissement liés aux équipements requis pour 
mettre en œuvre les pratiques. L’outil se présente sous la 
forme d’une base de données relationnelle. Nous avons 
décrit 154 pratiques spécifiques à l’élevage laitier, dont 33 



déjà présentes dans le travail initial de Guyomard et al 
(2014) qui concernait toutes les filières agricoles, 30 
redéfinies pour être plus précises dans leur intitulé et 91 
nouvelles pratiques. Ces pratiques recouvrent 11 
domaines : Alimentation (18), Bâtiment (13), gestion de la 
biodiversité (6), diversification de l’atelier laitier (17), 
gestion des effluents (13), Equipements (5), production et 
conservation de fourrages (28), Gestion du troupeau (29), 
Traite (6), Travail (4), Utilisation de ressources (15). 
Chaque pratique est évaluée sur 8 performances (figure 1), 
qui correspondent à l’agrégation de 20 performances 
élémentaires (figure 2) : L’évaluation qualitative de 
chacune des performances individuelles (154 pratiques x 
20 performances) a été déterminée au travers de la 
bibliographie et à dire d’experts. Elle est basée sur une 
échelle à 6 niveaux : impact négatif (« - »), neutre à négatif 
(« =/- »), neutre (« = »), neutre à positif (« =/+ »), positif 
(« + ») et indéterminé (« +/- »). Pour pouvoir réaliser cette 
agrégation, nous avons transcrit la notation qualitative en 
notation chiffrée à 5 niveaux :-1, -0,5, 0, 0,5, 1 
respectivement pour « - », « =/- », «=/+ » et « + » et 
également 0 pour « +/- ». La note de chacune des 8 
performances est obtenue en sommant les différentes 
notes, puis en divisant uniquement par le nombre de 
performances élémentaires n’ayant pas une note nulle. 
Chaque pratique est évaluée « toutes choses égales par 
ailleurs », donc sans intégrer les effets d’autres pratiques 
qui pourraient/devraient être mises en œuvre logiquement 
en complément dans le cadre de la gestion d’un système. 
Pour évaluer l’impact du changement de système il faut 
alors mobiliser plusieurs pratiques cohérentes entre elles.  

Dans un second temps, la liste des équipements 
nécessaires à la mise en œuvre des pratiques a été 
détaillée, du moins dans le cas de pratiques nécessitant 
des équipements pour être mises en œuvre, ce qui n’est 
pas le cas de toutes. La mise en place d’une pratique peut 
nécessiter l’utilisation d’un ou plusieurs équipements, et à 
l’inverse, un équipement peut être utilisé pour une ou 
plusieurs pratiques. Dans tous les cas, l’équipement hérite 
de la performance environnementale de la pratique à 
laquelle il est lié, ou le cas échéant, de la moyenne des 
différentes pratiques auxquelles il est relié (figure 1). 
Quatre cas sont distingués : (i) la mise en place de la 
pratique ne requiert qu’un seul  équipement, il y a alors 
association entre performances de l’équipement et de la 
pratique ; (ii) la pratique requiert  l’utilisation simultanée de 
plusieurs équipements, chaque équipement hérite aussi 
des performances de la pratique ; (iii) l’équipement peut 
être utilisé dans la mise en œuvre de plusieurs pratiques, il 
hérite alors de la performance moyenne des pratiques ; et 
(iv) la pratique peut être mise en œuvre avec différents 
équipements, chaque équipement hérite alors de la 
performance environnementale de cette pratique. 

Figure 1. Schéma de la base de données 

Figure 2. Description des performances élémentaires 
n.pe : nombre de performances élémentaires composant la 
performance 
 

Une fois que les huit performances environnementales 
d’un équipement ont été calculées, la moyenne 
arithmétique simple de ces performances permet d’obtenir 
la note environnementale moyenne de l’équipement. Cette 
note intégrative sert à calculer la note finale d’un projet, qui 
consiste de fait en un ensemble d’équipements. La note 
finale du projet est la moyenne arithmétique des notes 
environnementales moyennes de chaque équipement. Elle 
permet de donner une information aux investisseurs sur 
l’impact environnemental du projet. Un équipement est 
noté de la façon suivante : très positif (note de 1,0 à 0,5) ; 
positif (0,5 à 0,1), neutre (0,1 à -0,1), négatif (-0,1 à -0,5) et 
très négatif (-0,5 à -1,0). 
 
1.2. APPLICATION DE LA NOTATION AUX 
EXPLOITATIONS LAITIERES DU GRAND EST  

La méthode a été mise en œuvre pour évaluer les besoins 
d’investissements des exploitations Bovins Lait de la région 
Grand Est. L’étude a été réalisée en quatre étapes : i) 
définition des priorités régionales avec le Conseil 
Régional ; ii) déclinaison en leviers qui correspondent à 
des ensembles de pratiques ; iii) organisation de 
rencontres unilatérales et multilatérales pour valider les 
priorités régionales, identifier avec les acteurs de la filière 
(coopératives, organismes de conseil et de 
développement, laiteries privées) les équipements qui 
seraient mis en œuvre par les exploitants, ainsi que 
l’assiette d’adoption de chaque équipement ; et iv) à partir 
des équipements identifiés, de leur coût unitaire et de leur 
taux d’adoption, définition des montants de besoins 
d’investissement pour l’ensemble des exploitations.  

Les assiettes d’adoption ont été définies à partir des 
dynamiques actuelles d’acquisition des équipements 
observées dans la région. Lorsque l’évolution de la 
réglementation et/ou des connaissances pourrait 
déboucher sur l’acquisition d’équipements spécifiques, 
nous avons travaillé sur deux hypothèses : une assiette 
d’adoption basse (hypothèse basse) et une assiette 
d’adoption haute (hypothèse haute). L’hypothèse basse 
correspond à la dynamique actuelle d’adoption de 
l’équipement, l’hypothèse haute correspond soit à une 
anticipation d’une évolution de la réglementation, soit à la 
mise en avant d’une technique permettant de fortement 
améliorer les performances environnementales. La 
différenciation d’hypothèses dans notre étude concerne 
des équipements de gestion des effluents et des 
équipements permettant d’améliorer le bien-être animal. 
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2. RESULTATS ET DISCUSSION 
 
2.1. ANALYSE DES PERFORMANCES DES PRATIQUES  

L’analyse globale des corrélations entre les performances 
environnementales met en avant des synergies possibles 
entre les pratiques. Ainsi, les notations des performances 
Energie et GES sont fortement et positivement corrélées (r 
= 0,67, P < 0,05). En effet les principaux postes de 
consommation énergétique d’un élevage bovin laitier sont 

l’alimentation et la fertilisation (40 % et 16 % de la 

consommation totale respectivement), qui se retrouvent 
dans les émissions de méthane entérique et les émissions 
liées aux achats d’aliments, d’engrais, de carburants et 
d’électricité, respectivement 50 %, 12 %, 3 % et 5 % des 
émissions de GES d’un élevage (Brocas et al., 2017). 
Soixante pratiques permettent de réduire la consommation 
directe et indirecte d’énergie fossile dont 50 pratiques 
permettant de réduire les émissions de GES. Toutefois il 
existe aujourd’hui peu de leviers permettant de diminuer 
les GES d’origine entériques bien qu’ils représentent 50 % 
des émissions totales. Les notations des performances 
Qualité du sol et Biodiversité sont également positivement 
corrélées (r = 0,58, P < 0,05). Les pratiques ayant un 
impact positif sur la qualité du sol sont pour l’essentiel des 
pratiques concernant la gestion des prairies, des rotations 
et des fourrages. Ce sont des pratiques qui favorisent la 
diversité floristique et la diversité des cultures ou des 
pratiques relatives à l’implantation de haies ou d’arbres. A 
l’inverse, les pratiques qui entrainent un risque de 
compactage des sols sont pour l’essentiel des pratiques 
qui intensifient l’exploitation des surfaces en herbe, ce qui 
induit une diminution de la diversité floristiques des 
prairies. Enfin de très nombreuses pratiques ont un effet 
neutre sur ces deux groupes de performances : sur les 117 
pratiques qui ont un impact neutre sur la qualité du sol, 96 
ont aussi un impact neutre sur la biodiversité.  

Inversement l’analyse des corrélations met aussi en 
évidence des trade-offs, ce qui nécessitera de définir des 
priorités dans les performances à améliorer et les choix 
des équipements. Ainsi, le Bien-être Animal est 
négativement corrélé à la consommation d’énergie (r = -
0,15, P = 0,06), à l’émission de GES (r = -0,17, P = 0,04) 
ou à la consommation d’eau (r = -0,24, P < 0,05). Les 
pratiques positives sur le bien-être mais négatives pour 
l’Energie et les GES, concernent la gestion des bâtiments 
avec une augmentation des surfaces à curer/racler ou une 
augmentation de la fréquence de curage/raclage. Celles 
négatives sur la consommation d’eau sont les pratiques de 
nettoyage des installations. 
 
2.2. BESOINS D’INVESTISSEMENT ET  NOTES DES 
EQUIPEMENTS POUR LE GRAND EST  

Les besoins en investissement de la filière Bovins Lait en 
Grand Est ont été estimés à une échéance de cinq ans. 
Quatre priorités régionales ont été définies : Autonomie 
alimentaire, Modernisation des bâtiments, Gestion des 
effluents, Diversification des revenus. Les 57 équipements 
répertoriés ont été évalués sur les 8 performances 
environnementales et leur note environnementale 
moyenne. Le total des besoins en investissement est de 
1 077 millions d’euros (€) dans l’hypothèse haute. La 
priorité Autonomie Alimentaire est le premier poste avec 
392 millions € dans laquelle l’aménagement de parcelles 
pour la pâture représente un total de 141 millions €, les 
chemins d’accès représentant 91% de ce total. La priorité 
Modernisation des bâtiments est le second poste avec 389 
millions €, le renouvellement des installations de traite et 
du logement des vaches laitières représentant 60 et 30 % 
du total respectivement. La priorité Gestion des effluents 
représente 283 millions €, les fosses à lisier, les fumières 
et leurs couvertures représentant 82 % du total. La priorité 

Diversification des revenus représente 18 millions €. Les 
besoins en unités de méthanisation ont été évalués 
séparément et de façon transversale pour l’ensemble des 
filières agricoles. Ils représentent 466 millions € pour 120 
unités. 

Les notes moyennes des équipements à mobiliser pour 
satisfaire les priorités régionales sont très variables (figure 
3) et ne sont pas en rapport avec le coût de 
l’investissement généré. Les équipements nécessaires à la 
transformation du lait ou de la viande et à leur 
commercialisation n’ont pas pu être notés à ce jour.  

Au total, 34 équipements ont une note environnementale 
positive. Deux ont une note très positive. Ce sont les 
niches à veaux individuelles et collectives. En 
remplacement d’un logement non adapté, ces niches 
permettent l’amélioration du bien-être animal, diminuent le 
besoin en curage et donc l’énergie directe consommée, 
améliorent la qualité de l’eau et de l’air par la baisse des 
émissions d’ammoniac et de GES et les risques de fuites 
de nitrates. Le logement des veaux en bâtiment a une note 
positive, plus faible car les bâtiments sur paille 
consommeront plus d’énergie lors du paillage/curage, et en 
cas de présence de ventilateurs. Les autres équipements 
les mieux notés sont les silos couloirs en béton, permettant 
de stocker les fourrages humides ou certains concentrés. 
Les équipements liés au pâturage permettent d’économiser 
de l’énergie lors de la distribution de la ration, de diminuer 
les émissions d’ammoniac et d’améliorer la qualité du sol, 
la biodiversité et le bien-être animal. Le remplacement 
d’une ancienne salle de traite par une nouvelle (épi, TPA 
ou rotatives) ou l’addition d’équipements comme le pré-
refroidisseur de tank permettent de réduire la 
consommation d’énergie, d’améliorer le bien-être animal et 
de diminuer les émissions d’ammoniac en réduisant le 
temps passé et donc la quantité d’urine émise en salle de 
traite. Les équipements de gestion des effluents, dont la 
méthanisation et le compostage, ont des notes positives, 
mais variables, selon les consommations d’énergie qu’elles 
induisent, et les émissions lors du traitement, du stockage 
ou de l’épandage. Le robot d’alimentation et le robot 
repousse-fourrages diminuent la consommation d’énergie 
fossile (lorsque la repousse était faite au tracteur), et donc 
les émissions de GES associées. Le logement des 
animaux sur paille est globalement positif notamment au 
niveau du bien-être animal mais entraîne un accroissement 
de la consommation d’énergie indirecte liée à l’utilisation 
de paille  et une augmentation des émissions de GES). 

Seize équipements ont une note globalement neutre, les 
points négatifs annulant les points positifs. Parmi ceux-ci 
figurent les logettes pour vaches, les fosses à lisiers, les 
équipements de fabrication d’aliment à la ferme, de 
stockage et de distribution. Les équipements d’amélioration 
de l’ambiance des bâtiments ont des notes positives pour 
l’amélioration du bien-être animal et de la qualité de l’air 
mais qui sont compensées par l’augmentation induite de 
consommation d’énergie et d’eau. 

Enfin trois équipements (séchoirs en grange, robots de 
traite et systèmes d’irrigation).ont une note globale 
négative, les  effets bénéfiques étant plus que compensés 
par les négatifs. Il faut cependant noter que cette analyse 
ne prend pas en compte les aspects liés au travail. Dans le 
cas des séchoirs en grange, il y a moins de retours de 
matières au sol que lors du séchage du foin, la qualité du 
fourrage est améliorée ce qui augmente les rejets azotés si 
la ration n’est pas ajustée et la consommation d’énergie est 
importante si le séchoir n’est pas couplé avec un 
échangeur de chaleur ou un méthaniseur. Pour les robots 
de traite, le fonctionnement en continu de l’installation 
augmente la consommation d’énergie directe par rapport à  

 



Figure 3. Notes environnementales des équipements 
nécessitant un investissement en région Grand Est. 

une salle de traite classique, les animaux passent plus de 
temps en bâtiment et ils consomment plus de concentrés 
ce qui accroit aussi la consommation d’énergie et peut 
augmenter les rejets. L’irrigation augmente la 
consommation d’énergie directe et d’eau.  
 
2.3. POSSIBILITES ET LIMITES D’UTILISATION DE LA 
METHODE  

La méthode développée est une notation qualitative des 
pratiques et des équipements en regard de nombreuses 
performances, elle ne rend donc pas compte de l’efficacité 
relative des pratiques ou des investissements. Ainsi, 
contrairement à l’étude de Pellerin et al. (2013) qui 
permettait d’évaluer précisément l’impact de quelques 
pratiques majeures sur la réduction des quantités de GES 
rejetées, notre outil permet uniquement de dire si la mise 
en œuvre d’une pratique ou d’un équipement a un impact 
positif, négatif ou pas d’effet. En revanche, il permet d’avoir 
une vision sur un ensemble de performances 
simultanément et concerne un grand nombre de pratiques 
ou d’équipements. L’outil est aussi suffisamment flexible 
pour qu’il soit facile d’intégrer de nouvelles pratiques, de 
nouveaux équipements, de nouvelles performances en 
fonction des nouveaux acquis de la recherche, ou encore 
de réactualiser les coûts des équipements. 

Le parti pris a été de ne pas pondérer les performances 
lors des agrégations, ce qui revient à considérer qu’elles 
sont d’importances équivalentes. Les politiques publiques 
mettent aujourd’hui l’accent sur les émissions de GES, 
mais la biodiversité et le bien-être animal sont aussi des 
sujets de plus en plus prégnants dans les débats. Il est tout 

à fait envisageable d’accorder plus de poids à certaines 
performances, voire de changer la pondération des 
performances suivant l’utilisateur et les problématiques. 

Les interactions entre pratiques ne sont pas prises en 
compte : certaines pratiques peuvent être antagonistes sur 
des performances alors qu’à l’inverse, d’autres auraient 
intérêt à être actionnées simultanément pour obtenir des 
effets plus importants. Le développement d’un logiciel 
permettant de sélectionner automatiquement les pratiques 
permettant de potentialiser les effets peut être envisagé.  

La méthodologie de notation des pratiques et équipements 
peut être utilisée à différentes échelles. Nous avons montré 
l’exemple de la qualification des besoins d’investissement 
d’une filière à l’échelle régionale, mais l’outil peut tout 
autant être utilisé pour qualifier l’impact environnemental 
d’un projet d’investissement d’une exploitation agricole. 
Dans ce deuxième cas, la note finale du projet prendrait 
également en compte les notes des pratiques ne 
nécessitant pas d’équipement pour leur mise en œuvre. 
L’attribution d’une note extra-financière environnementale 
pourrait permettre aux agriculteurs de pouvoir accéder à 
des sources de financement supplémentaires qu’elles 
soient sur fonds publics dans le cadre du PCAE ou de 
systèmes de fonds de garantie publique ou d’investisseurs 
privés et publics à la recherche d’investissements 
socialement responsables.  
 

CONCLUSION 

La méthode décrite permet de lier les impacts des 
pratiques aux équipements requis pour les mettre en 
œuvre. Elle peut être utilisée pour guider le choix des 
décideurs publics lors d’attributions de subventions, ou 
pour attester auprès d’un investisseur de l’impact positif du 
projet sur l’environnement. Elle prend en compte un grand 
nombre de performances environnementales permettant 
ainsi de faire des priorités en toute connaissance de cause. 
Elle présente un certain nombre de limites, qui pourraient 
être levées en travaillant sur deux axes : i) passer d’une 
notation qualitative des impacts des pratiques à une 
quantification de ceux-ci ; ii) lors du montage d’un projet 
par un agriculteur, réaliser des diagnostics ex-ante et ex-
post, sur l’ensemble des performances (économie, 
environnement, social)  pour mesurer l’impact réel du 
projet. Un suivi du projet en cours de réalisation pourrait 
également être mis en place pour faciliter l’acquisition de 
nouvelles pratiques. 
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Cessation de production  laitière dans les grandes structures : dynamiques en jeu 
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RESUME - La fin des quotas laitiers favorise l’augmentation du nombre de grandes structures laitières. Les 
fragilités de ces dernières, liées à la main-d’œuvre, s’accroissent dans des collectifs agrandis et s’éloignant du 
modèle familial. Notre objectif est de mieux comprendre les dynamiques d’arrêt du lait dans les grandes structures, 
en lien avec cette dimension qui apparaît critique. Pour cela nous croisons une approche quantitative à partir de 
données statistiques, et une approche qualitative des processus d’arrêt en lien avec le départ de main-d’œuvre. En 
France, la dynamique d’apparition des grands troupeaux s’accompagne pour le moment de peu de cessations 
laitières. Il ressort des entretiens des cessations laitières « subies », d’autres « choisies », en lien avec les départ 
d’associés (en retraite ou « précoce ») ou de salariés permanents. Nous discutons les facteurs de risques d'arrêts 
du lait et de la dimension humaine de ce modèle de développement.   
 

Cessation of milk production in large structures: dynamics involved 
MADELRIEUX S. (1), BEGUIN E. (2), PERROT C. (3) 
(1) UGA, Irstea, UR LESSEM, Domaine Universitaire, BP 76, 38402 Saint-Martin d'Hères cedex 
 

SUMMARY - The milk quotas’ end favors the increase of large dairy structures. Their weaknesses related to the 
labor force grow. Work groups are larger and away from the traditional family model. Our goal is to better 
understand the dynamics of stopping milk in these large structures, linked with the human dimension. We cross a 
quantitative approach based on statistical data and a qualitative approach based on surveys. In France, the 
dynamics of appearance of large herds are accompanied for the moment by few milk cessations. The interviews 
revealed processes of stopping milk that are "suffered" and others "chosen", linked to the departure of partners 
(retirement or “early” departure) or permanent employees. We discuss the risk factors for stopping milk production, 
but also the human dimension of this model of development. 
 

INTRODUCTION 
Les quotas laitiers, outil de régulation de l’offre laitière à 
l’échelle européenne mis en place en 1984, ont été 
supprimés en 2015. Ils ont favorisé, pendant trois décennies, 
l’ancrage territorial de la production et le développement 
d’exploitations familiales de taille moyenne (Perrot et al., 
2015). Avec la mise en concurrence généralisée (Dervillé et 
al., 2012), on assiste à une profonde transformation du 

paysage laitier : disparition en cours des petites structures et 
fort accroissement des grandes. Jacqueroud et Béguin 
(2016) mentionnent, outre les forts taux d’endettement des 
grandes structures, leur fragilité économique ou accrue aux 
aléas climatiques et sanitaires, les risques de « tensions » de 
plus en plus élevés au niveau de la main-d’œuvre. Les 
collectifs de travail se diversifient par rapport au modèle 
familial traditionnel (collectifs d'associés plus nombreux, avec 
ou sans liens familiaux, salariés) et sont plus complexes à 
gérer (Wallet et Vergonjeanne, 2017).  
Notre objectif est d’analyser les dynamiques d’arrêt du lait 
dans les grandes structures, en lien avec les collectifs de 
travail, quand la dimension humaine apparaît critique dans 
les dynamiques d’agrandissement comme d’arrêt. Même si la 
majorité des exploitations laitières qui arrêtent sont des 
petites structures, le parti-pris dans cette communication et 
dans le projet Casdar Orgue 2016-2019 (« Organisation du 
travail, durabilité sociale et transmissibilité des grandes 
exploitations laitières à la française dans l’après quota ») 
dans lequel s’inscrit ce travail, a été de focaliser sur les arrêts 
dans les grandes structures. Phénomène plus récent, il 
marque fortement les esprits dans les campagnes, est 
largement relayé dans la presse et pourrait s’amplifier, étant 
donnée la dynamique d’agrandissement. Notre finalité est de 
mieux comprendre les difficultés rencontrées, d’identifier les 
facteurs de risque d'arrêt, mais aussi de discuter de manière 
critique de la dimension humaine de ces modèles de 
développement. 
 

1. MATERIEL ET METHODES 
Pour analyser l’arrêt du lait dans les grandes structures, nous 
croisons : i) une approche quantitative à partir de données 
statistiques pour saisir l’ampleur du phénomène et ses 

déterminants ii) une approche qualitative des processus 
d’arrêt en lien avec une diminution de main-d’œuvre, 
s’appuyant sur 14 entretiens réalisés dans des grandes 
structures ayant arrêté ou étant sur le point d’arrêter le lait.  
 
1.1. ANALYSE STATISTIQUE DES ARRETS DU LAIT 
DANS LES  GRANDES STRUCTURES 

Deux types de dispositifs ont été mobilisés afin d’explorer les 
spécificités éventuelles des grandes structures quant à l’arrêt 
de la production laitière : i) la BDNI (Base de Données 
Nationale d’Identification des bovins) et plus exactement les 
fichiers miroirs du SPIE (Système Professionnel Information 
Elevage). Exhaustifs par définition, ils sont mobilisés pour 
produire des statistiques descriptives de l’effet de la taille des 
ateliers sur les arrêts de production sur la période de 
novembre 2014 à 2016, marquée d’une crise liée au prix du 
lait ; ii) l’enquête Structures d’Agreste de 2013 qui permet 
d’analyser les trajectoires d’un échantillon d’exploitations 
depuis le recensement agricole de 2010. A l’aide d’une 
régression logistique, nous avons hiérarchisé les 
déterminants des arrêts du lait (taille de l’atelier laitier, âge du 
chef d’exploitation, forme d’organisation du travail, système 
de production, localisation géographique). Le champ retenu 
pour les exploitations laitières correspond aux exploitations 
détenant plus de 10 vaches de race laitière, ou croisée et de 
père de race laitière. Il s’agit du seuil optimal pour 
sélectionner les exploitations commercialisant le plus 
probablement du lait ou des produits laitiers. Les grandes 
structures laitières sont définies à l’aide du seuil de 100 
vaches laitières (VL). Une modalité qui permet d’isoler une 
sous-population dont la progression est très rapide : 28% des 
VL françaises fin 2017 contre 3% en 2000 et 11% en 2010.  
 
1.2. ENQUETE QUALITATIVE 

Les enquêtes ont été réalisées en 2017 dans trois régions 
laitières (Ouest de la France, Est, Massif-Central). Elles ont 
été choisies par le projet Orgue afin de balayer une diversité 
de contexte et de bénéficier du partenariat avec les structures 
de conseil pour le recensement des cas. Le seuil retenu pour 
cette partie est de 65VL. Nous avons dû réduire le seuil pour 
trouver les exploitations à enquêter, la population étant déjà 
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INTRODUCTION   

Réduire l’usage des antibiotiques au niveau des élevages est 

de plus en plus mis en avant mais implique un défi majeur : y 

arriver sans dégrader les performances économiques des 

élevages.  

L’objectif de ce travail est d’évaluer les arbitrages entre l’usage 

des intrants antibiotiques et le revenu agricole d’élevage bovin 

laitier à travers un modèle bioéconomique stochastique 

dynamique d’optimisation. Le cas de gestion des mammites 

cliniques a été choisi comme cas d’étude puisqu’il s’agit de la 

principale raison d’usage des antibiotiques au sein des 

élevages bovins laitiers.  

1. MATERIEL ET METHODES  
1.1 MODELISATION BIOECONOMIQUE  

Le modèle biologique est un simulateur « vache semaine » de 

Monte Carlo qui est dynamique, récursif et stochastique : 

occurrence aléatoire des évènements selon un risque de base 

et un risque variables par rapport aux pratiques de l’éleveur et 

l’historique de la vache et du cheptel,  

 Il permet de simuler de manière précise le cycle de vie d’une 

vache laitière de la naissance ou l’insertion jusqu’à la sortie du 

troupeau.  

Le modèle économique est un modèle d’optimisation qui 

suppose que l’éleveur prends ces décisions pour maximiser 

son revenu tout en minimisant le risque associé et ce sous 

contraintes techniques, de ressources, de charge de travail et 

d’usage d’intrants antibiotiques  

1.2 FORMULATION DE SCENARIOS  

  Traitement au tarissement  Gestion sanitaire  

T1M1  Systématique  Bonne  

T1M2  Systématique  Moyenne  

T1M3  Systématique  détériorée  

T2M1  Sélectif  Bonne  

T2M2  Sélectif  Moyenne  

T2M3  Sélectif  détériorée  

T3M1  Sélectif + obturateur  Bonne  

T3M2  Sélectif + obturateur  Moyenne  

T3M3  Sélectif + obturateur  détériorée  

2 RESULTATS  

Les simulations montrent que les stratégies de traitement 

sélectif permettent de réduire l’exposition des vaches aux 

antibiotiques de 50%.   

Les stratégies de bonne gestion sanitaire présentent la plus 

faible prévalence d’infection de mammites cliniques mais 

nécessite une charge de travail supplémentaire pour l’éleveur 

de 60 heures/mois.   

Avec une « bonne » stratégie de gestion sanitaire, le revenu 

de l’éleveur selon les 3 différentes techniques de traitements 

est comparable.  

  

 

  

Cependant, le modèle d’optimisation a identifié la stratégie de 

traitement sélectif associée à un obturateur comme étant 

optimale pour réduire l’exposition aux antibiotiques tout en 

maintenant les performances économiques de l’éleveur.  

3 DISCUSSION  

L’approche de simulation des stratégies de gestion sanitaires 

par approche de modélisation bioéconomique intégrée permet 

de simuler les prises de décision sanitaires sur l’exploitation 

grâce à :  

- La représentation holistique du cheptel : modélisation de 

l’aspect structurel et fonctionnel de tous les évènements et 

leurs dépendances,  

- La formulation explicite des contraintes auxquels l’éleveur 

fait face  

- Processus d’optimisation lié à une prise de décision 

récursive  

CONCLUSION  

La stratégie de traitement sélectif au tarissement permet de 

réduire l’usage des intrants antibiotiques tout en maintenant le 

revenu de l’éleveur. Cette stratégie permet à l’éleveur de 

maitriser les infections mammaires pendant la lactation aussi 

bien que les stratégies de traitements systématiques mais 

implique cependant un certain niveau de maitrise de l’éleveur 

pour le suivi des vaches à risque. De plus, les différentes 

stratégies techniques ne présentent pas de risque de 

dégradation du revenu de l’éleveur.  
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